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ARRÊTE PREFECTORAL n° DDTM-SATEM-2015-007 

portant Autorisation d'Occupation Temporaire 
du Domaine Public Maritime Naturel 

sur la commune de Leucate (Aude) 
au profit d'Electricité Réseau Distribution France (ERDF) représenté par son directeur régional en 

exercice 

LE PREFET DE L'AUDE 
(Chevalier de la Légion d'Honneur) 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques; 
Vu le code de l'environnement; 
Vu le code de l' urbanisme; 
Vu la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relatif à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 4/98 du 2 février 1998 du Préfet Maritime de Méditerranée, 
Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-SCI-2015-053 du 29 juin 2015, donnant délégation de signature à M. Jean
François DESSOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 
Vu la demande de l'Intéressé et les documents annexés en date du 11 février 2015, 
Vu l'avis favorable de la Délégation à la Mer et au Littoral (11-66) du 31 mars 2015, 
Vu l'avis réputé favorable de la commune de Leucate, 
Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Finances Publiques de l'Aude du 25 mars 2015, 
Considérant que les occupations projetées ne sont contraires ni aux intérêts de l'Etat, ni aux règles 
d'urbanisme, d'environnement et de navigation, 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 
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Libl'rt; • ÉGalité. Fratl'mité 

RËPUBUQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
L'AUDE 
Place Gaston Jourdanne 
11000 CARCASSONNE 

Carcassonne, le 4 avril 2016 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle État- Contrôle et Expertises 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de 
l'Aude , 

Vu le décret n062-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général su r la Comptabilité 
publique ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n02008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques; 

Vu le décret n02009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n02009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2009 portant création de la direction départementale de l'Aude ; 

Vu le décret du 17 décembre 2009 portant nomination de M. Gérard TABURET, administrateur général 
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de l'Aude ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 22 janvier 2010 fixant au 25 janvier 
2010 la date d'installation de M. Gérard TABURET dans les fonctions de directeur départemental des 
finances publiques de l'Aude ; 

Décide: 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions 
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule 
signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Comptabilités et Recouvrements: 
M. Jean-Louis EIFFREN , Inspecteur divisionnaire, responsable de la division. 

~ 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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